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RESUME 
 

 

Conforme à la Norme NF X 46-020 d’août 2017 et à l’arrêté du 16 juillet 2019 et 26 juin 2013 liste C adaptée aux travaux 

 
Documents associés :  
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Destinataire : GRAND PARIS AMENAGEMENT : Mme Nolwenn LE METAYER 
 
Copies pour information :  

 
 

Classification : 
 Accès Libre  

Accès GRAND PARIS 
AMENAGEMENT Classement :  

 Diffusion Restreinte  Confidentiel 
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Révision Nature de la révision et chapitres concernés Rédacteur(s) Date d’application 

0 Création Frédéric TEXIER 14/11/2023 
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1 – DEFINITION DE LA MISSION ET PROGRAMME DE REPERAGE 
 

Identifier et localiser les matériaux et produits contenant de l’amiante susceptibles d’être 

affectés par les travaux de décroutage d’enrobés d’une ZAC sis ORLY dans le cadre d’un 

diagnostic. 

 

Mission en date du 06/11/2023 

 

2 - DOCUMENTS REMIS  
 

➢ Plans 

 

3 - METHODOLOGIE DU DIAGNOSTIC 
 

La recherche des matériaux susceptibles de contenir de l’amiante est effectuée sur la base d’une 

inspection visuelle et de sondages destructifs conformément à l’arrêté du 26 juin 2013 liste C 

adaptée aux travaux (suivant tableau de la norme NFX46020 révisée en août 2017), dont 

l’objectif est de repérer les différents matériaux et produits susceptibles de contenir de 

l’amiante. 
 

4 - IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 
 

Raison sociale :   GRAND PARIS AMENAGEMENT 

Adresse :   Parc du Pont de FLANDRE - Bâtiment 033 - 11 rue de CAMBRAI –  

  CS 10052 - 75945 PARIS Cedex 

 

Affaire suivie par :  Mme Nolwenn LE METAYER 
 

5 - IDENTIFICATION DE L’OPERATEUR DE REPERAGE 
 

Nom :  TEXIER 

Prénom :  Frédéric 

Adresse : BEDOC 

3, Quai DE DION BOUTON - 92800 PUTEAUX 

 : 01.46.98.06.25 

 

Compagnie d’assurance : ALLIANZ IARD 

N° de contrat : N°86517808/808109410 

 

Date de validité : du 01/01/2023 au 30/12/2023 

 

➢ Attestation de compétence délivrée le : 26 février 2004 

Par : CESI, en conformité à son certificat n°DI1787 délivré par AFAQ-ASCERT du 

30/12/2002. 

 

➢ Certification délivrée le : 30 Juin 2022 

Par : Bureau Veritas Certification– certificat n°14685409 
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6 - DESIGNATION DU LABORATOIRE 

7 - PERSONNE ACCOMPAGNANT L’OPERATEUR LORS DU REPERAGE 
 

➢  Néant  
 
 

8 - DESIGNATION DES BATIMENTS ET DESCRIPTION DES TRAVAUX 
 

Type de bâtiment : parking voirie 

Usage : travaux  

Adresse : ZAC de Thiais Orly 94310 ORLY  
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9 – DESCRIPTION DES PARTIES D’IMMEUBLES CONTROLEES 

  ET NON CONTROLEES + PLANS 

 
I 

Composant de la 

construction (1) 

II 

Partie du composant à inspecter  

ou à sonder (2) 

III 

Identifiées 

1-Toiture, terrasse et étanchéité 

Plaques ondulées et planes 

 

Plaques en fibres-ciment y compris 

les panneaux type «sous tuile» 

 

Plaques en matériau bitumineux  

Ardoises 

 

Ardoises composites  

Ardoises en fibres-ciment  

Bardeaux bitumé (type 

«Shingle») 

  

Éléments de sous-toiture 

 

Pare-vapeur, pare-pluie et autres panneaux 

structurels 

Isolants sous toiture 

 

Flocage   

Complexe d’étanchéité pour 

toiture (y compris toiture-

terrasse) pouvant être 

constitué d’une 

ou plusieurs couches 

Bandes bitumineuses notamment 

renfort de cuvelage, produits 

d’accrochage et colles 

 

Isolants 

Complexe asphalté 

 

Éléments ponctuels 

 

Conduits de cheminée, 

de ventilation, etc .Tout élément 

complémentaire à la toiture y compris les 

chéneaux 

 

Conduits de ventilation, conduits 

eaux pluviales (voir article 6«Conduits, 

canalisations et équipements») 

 

2 — Parois verticales extérieures 

Panneaux sandwiches 

 

Plaques 

Joints d’assemblage 

Joints d’étanchéité 

Tresses 

Mastics 

 

Bardages 

 

Plaques et «bac» en fibres-ciment  

Ardoises composites 

ou fibres-ciment 

 

Bardages métalliques 

à simple ou double peau 

Revêtement intérieur, peinture  

Isolants sous bardage Flocage, carton  

Mur et cloisons 

«en dur» 

 

Enduits projetés, revêtement 

plastique épais, lissés ou talochés 

 

Colle de carrelage  

Étanchéité extérieure 

des fondations 

 

Appui de fenêtre (Balcon)  
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I 

Composant de la 

construction (1) 

II 

Partie du composant à inspecter  

ou à sonder (2) 

III 

Identifiées 

3 — Parois verticales intérieures 

Murs et cloisons «en dur» 

(suite) 

 

Flocages  

Enduits à base de plâtre ou ciment 

ou autres, projetés, lissés ou talochés 

(notamment ceux ayant une fonction coupe-

feu dans les IGH/ERP) 

 

Joints (de dilatation, d’assemblage)  

Poteaux (périphériques 

et intérieurs) 

 

Flocages 

 

 

Poteaux (périphériques 

et intérieurs) (suite) 

 

Enduits à base de plâtre ou ciment ou autres, 

projetés, lissés ou talochés (notamment ceux 

ayant une fonction coupe-feu dans les 

IGH/ERP) 

 

Joints (de dilatation, d’assemblage, de liaison 

avec la poutraison) 

 

Entourage de poteaux (carton, 

fibres-ciment, matériau sandwich, carton + 

plâtre) 

Coffrage perdu 

 

 

 

 

Cloisons légères ou 

préfabriquées 

 

Panneaux de cloisons  

Isolant intérieur  

Jonction entre panneaux 

préfabriqués et pieds/têtes de 

cloisons (notamment IGH et ERP) 

tresse, carton, fibres-ciment 

 

Gaines et coffres verticaux 

(vérification des intérieurs 

et des extérieurs) 

 

Flocage 

Enduits à base de plâtre ou ciment ou autres, 

projetés, lissés ou talochés, notamment ceux 

ayant une fonction coupe-feu dans les 

IGH/ERP) 

 

Panneaux  

Jonction entre panneaux  

Portes coupe-feu 

Portes pare-flamme 

 

Vantaux et joints (sur battants et dormants y 

compris oculus, etc.) 

 

Revêtement de murs, de 

poteaux, de cloisons légères 

ou préfabriquées, 

de gaines, de coffres et des 

portes coupe-feu et pare-

flamme 

Sous-couches des tissus muraux  

Revêtements durs (plaques revêtues 

d’amiante-ciment, fibres-ciment) 

 

Colle de faïence  

Peintures (intumescentes, bitumineuses, 

décoratives) 
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I 

Composant de la 

construction (1) 

II 

Partie du composant à inspecter  

ou à sonder (2) 

III 

Identifiées 

4 — Plafonds et faux plafonds 

Plafond  Flocages  

Enduits à base de plâtre ou ciment ou autres, 

projetés, lissés ou talochés, notamment ceux 

ayant une fonction coupe-feu dans les 

IGH/ERP) 

 

Panneaux collés, vissés 

Coffrages perdus (carton-amiante, 

fibres-ciment, composite) 

Cales de ferraillage 

 

Poutres et charpentes 

(périphériques et intérieures) 

Flocages 

 

 

Poutres et charpentes 

(périphériques et intérieures), 

(suite) 

 

Enduits à base de plâtre ou ciment ou autres, 

projetés, lissés ou talochés (notamment ceux 

ayant une fonction coupe-feu dans les 

IGH/ERP) 

 

Joints (de dilatation, d’assemblage, 

de liaison) plaques de ripage 

 

Entourage de poutres (carton, fibres-ciment, 

matériau sandwich, carton + plâtre) 

Coffrage perdu 

 

Peintures (intumescentes, bitumineuses, 

décoratives) 

 

Interfaces entre structures 

 

Rebouchage de trémies 

Jonctions avec la façade 

Calfeutrements 

Joints de dilatation 

 

Gaines et coffres horizontaux 

 

Flocages  

Enduits à base de plâtre ou ciment ou autres, 

projetés, lissés ou talochés, notamment ceux 

ayant une fonction coupe-feu dans les 

IGH/ERP) 

 

Panneaux 

Jonction entre panneaux 
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I 

Composant de la 

construction (1) 

II 

Partie du composant à inspecter  

ou à sonder (2) 

III 

Identifiées 

4 — Plafonds et faux plafonds 

Faux plafonds 

 

Panneaux et plaques  

Jonctions entre faux plafond 

et structure 

Joints entre panneaux ou plaques 

 

Pare-vapeur 

Le pare-vapeur est celui du complexe isolant 

placé au-dessus du panneau de faux plafond 

Isolant de faux plafond 

L’isolant à rechercher est celui déroulé ou 

posé dans le plenum au- dessus du panneau de 

faux plafond 

Cantonnements 

Le cantonnement à rechercher 

est celui constitué dans le plenum 

en jonction entre les cloisons ou 

murs et le plancher haut supérieur 

 

Suspentes et contrevents 

 

Flocage 

Protections en plâtre 

Peintures intumescentes 

 

5 — Planchers et planchers techniques 

Revêtements de sol y compris 

revêtements de sols sportifs 

NOTE En cas de travaux, 

l’analyse concerne chacune 

des couches du revêtement 

Dalles plastiques  

Dalles moquettes avec entre-couche noire  

Lés en matériau plastique et/ou moquette avec 

sous-couche 

 

Nez de marche   

Colle   

Planchers 

NOTE Lors de réhabilitation 

ou d’aménagement de 

certains types de construction 

à ossature bois, de l’isolant en 

vrac a pu être disposé entre 

les chevrons avant la pose 

d’un plancher 

 

Étanchéité de cuvelages 

 

 

Coffrage perdu  

Chape maigre (base ciment) 

Ragréage 

 

 

Rebouchage autour de conduits 

(principalement IGH et ERP) 

 

6 — Conduits, canalisations et accessoires intérieurs et extérieurs 

Conduits de fluides 

(air, eau, vapeur, 

fumée, autres fluides) 

Conduits de vapeur, 

fumée, échappement 

 

Calorifugeage, rubans adhésifs  

Enveloppe de calorifuge+pare vapeur  

Conduits – Gaine  

Joints entre éléments Mastics 

Tresses 

Manchons 

 

 

Câbles électriques 

 

Câbles électriques (isolant souvent 

de couleur orange) d’alimentation de secours 
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I 

Composant de la 

construction (1) 

II 

Partie du composant à inspecter  

ou à sonder (2) 

III 

Identifiées 

6 — Conduits, canalisations et accessoires intérieurs et extérieurs 

Clapets/volets coupe-feu 

 

Clapet, volet, rebouchage, ossature  

Étanchéité coupe-feu en traversée 

cloison ou plancher 

 

 

Vide-ordures 

 

Conduit  

Joint d’étanchéité des trappes  

7 — Ascenseurs et monte-charges 

Portes intérieures et 

extérieures de l’ascenseur et 

portes palières de l’étage 

 

Portes et cloisons palières 

 

 

Machinerie 

 

Frein   

Trémie 

Machinerie 

 

Calfeutrement entre mur/plancher 

(Joint, Bourre) 

Trappe 

NOTE Toutes les parois sont à examiner 

comme prévu aux chapitres précédents 

du présent tableau 

 

8 — Équipements divers et accessoires 

(pas de correspondance entre composant de la construction et partie à sonder) 

 

Chaudières 

Tuyauteries 

Étuves 

Groupes 

électrogènes 

Convecteurs 

et radiateurs 

Aérothermes 

 

Bourres 

Tresses 

Joints 

Calorifugeages 

Peintures anti-condensation 

Plaques isolantes 

(internes et externes) 

Tissus 

Revêtements de câbles métalliques 

 

 

 

 

 

 

 

9 — Installations industrielles 

(pas de correspondance entre composant de la construction et partie à sonder) 

Équipements et 

éléments spécifiques 

à vérifier en fonction 

du process industriel 

(fours, étuves, 

tuyauteries, racks) 

 

Bourres 

Tresses 

Joints 

Calorifugeages 

Peinture anti-condensation 

Plaques isolantes 

Tissus 

 

 

 

 

 

10 — Voies et Réseaux divers 

Conduits Fibres-ciment  

Revêtement routier Bitume couche (liant)  et sous -couche X 
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10 - LOCAUX VISITES ET NON VISITES 
 

 

 

NIVEAUX LOCAUX VISITES LOCAUX NON VISITES 

REMARQUES  

(Absences de lumière, 

encombrements, …) 

Parking ZAC de Thiais ORLY    

 

 

11 – PRELEVEMENTS EFFECTUES 

 

 

12 – MATERIAUX SUSCEPTIBLES DE CONTENIR DE L’AMIANTE RECENSES  

 

➢ Eléments ne rentrant pas dans le programme des travaux  

 

 

 

Références  Nature  Localisation  

P14685/01 Dalle de sol Entrepôt 

P14685/02 Dalle de sol Entrepôt 

P14685/03 Dalle de sol Entrepôt 

P14685/04 Enrobé Parking entrepôt 

P14685/05 Enrobé Parking entrepôt 

P14685/06 Enrobé Parking entrepôt 

P14685/07 Enrobé Parking entrepôt 

P14685/08 Enrobé Parking entrepôt 

P14685/09 Enrobé Parking entrepôt 

P14685/10 Enrobé Parking entrepôt 

P14685/11 Enrobé Parking entrepôt 

P14685/12 Enrobé Parking entrepôt 

P14685/13 Enrobé Parking entrepôt 

P14685/14 Enrobé Parking entrepôt 

P14685/15 Enrobé Parking station de lavage 

P14685/16 Enrobé Parking station de lavage 

P14685/17 Enrobé Parking station de lavage 

P14685/18 Enrobé Rue des 15 arpents 

P14685/19 Enrobé Rue des 15 arpents 

P14685/22 Enrobé Rue des 15 arpents 

P14685/21 Enrobé Rue des 15 arpents 

P14685/22 Enrobé Parking à côté du karting 

P14685/23 Enrobé Rue de la gare 

P14685/24 Enrobé Rue Joseph Erharh 

P14685/25 Enrobé Rue des peupliers 



          

 

Rapport de mission de repérage des matériaux et 

produits contenant de l’amiante 
R – AT 14685/11/23 Page 14/47 

 
 

 

14 – TABLEAU RECAPITULATIF DES MATERIAUX ET PRODUITS PRELEVES CONTENANT DE L’AMIANTE (en rouge) 
 

 

Composants de 

la construction 

Partie du composant vérifié ou 

sondé 
Localisation Prélèvement Analyses 

Présence 

d’amiant

e 

Evaluation de l’état de conservation 

Flocage/calorifugeage/ 

faux plafonds 
Autres matériaux 

Grille d’état 

d’évaluation 

Résulta

t 

Evaluatio

n visuelle 

Indicateur

s visuels 

Dalle de sol Bitume noir ciment beige entrepôt P14685/01 D2319784-01 NON     

Dalle de sol Bitume noir ciment beige entrepôt P14685/02 D2319784-02 NON     

Dalle de sol Bitume noir ciment beige entrepôt P14685/03 D2319784-03 NON     

enrobé Liant et granulats Parking entrepôt P14685/04 D2319791-01 NON     

enrobé Liant et granulats Parking entrepôt P14685/05 D2319791-02 NON     

enrobé Liant et granulats Parking entrepôt P14685/06 D2319791-03 NON     

enrobé Liant et granulats Parking entrepôt P14685/07 D2319791-04 NON     

enrobé Liant et granulats Parking entrepôt P14685/08 D2319791-05 NON     

enrobé Liant et granulats Parking entrepôt P14685/09 D2319791-06 NON     

enrobé Liant et granulats Parking entrepôt P14685/10 D2319791-07 NON     

enrobé Liant et granulats Parking entrepôt P14685/11 D2319791-08 NON     

enrobé Liant et granulats Parking entrepôt P14685/12 D2319791-09 NON     

enrobé Liant et granulats Parking entrepôt P14685/13 D2319791-10 NON     

enrobé Liant et granulats Parking entrepôt P14685/14 D2319791-11 NON     
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Composants de la 

construction 

Partie du composant vérifié 

ou sondé 
Localisation Prélèvement Analyses 

Présence 

d’amiant

e 

Evaluation de l’état de conservation 

Flocage/calorifugeage/ 

faux plafonds 
Autres matériaux 

Grille d’état 

d’évaluation 

Résulta

t 

Evaluatio

n visuelle 

Indicateur

s visuels 

Enrobé Liant et granulats Parking station de 

lavage 

P14685/15 D2319791-12 
NON     

Enrobé Liant et granulats Parking station de 

lavage 

P14685/16 D2319791-13 
NON     

Enrobé Liant et granulats Parking station de 

lavage 

P14685/17 D2319791-14 
NON     

Enrobé Liant et granulats Rue des 15 Arpents P14685/18 D2319791-15 OUI   Bon état  

Enrobé Liant et granulats Rue des 15 Arpents P14685/19 D2319791-16 OUI   Bon état  

Enrobé Liant et granulats Rue des 15 arpents P14685/22 D2319791-17 NON     

Enrobé Liant et granulats Rue des 15 arpents P14685/21 D2319791-18 NON     

Enrobé Liant et granulats Parking à côté du 

karting 

P14685/22 D2319791-19 
NON     

Enrobé Liant et granulats Rue de la gare P14685/23 D2319791-20 NON     

Enrobé Liant et granulats Rue Joseph Erharh P14685/24 D2319791-21 NON     

Enrobé Liant et granulats Rue des peupliers P14685/25 D2319791-22 OUI   Bon état  
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15 – CONCLUSION 
 

Dans le cadre de la mission de diagnostic amiante avant travaux de décroutage d’enrobés de 

plusieurs parkings sis Zac de Thiais Orly 94310 ORLY qui nous a été confiée, il a été repéré 

des matériaux et produits contenant de l’amiante :  
 

 

A/Après analyse :  

 

➢ Enrobé amianté dans le liant rue des PEUPLIERS 

➢ Enrobé amianté dans le liant rue des 15 ARPENTS 

 

 

Repérage effectué le 06 novembre 2023  

Rapport rédigé le 14 novembre 2023  

Nom de l’opérateur : Frédéric TEXIER 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXES 

 

 - Rapport d’analyses d’échantillons    17 pages 

 - Attestation d’assurance     2 pages pour mémoire 

 - Attestations de compétence     2 pages pour mémoire 

 - Consignes générales de sécurité    3 pages 

 

 



          

 

Rapport de mission de repérage des matériaux et 

produits contenant de l’amiante 
R – AT 14685/11/23 Page 17/47 

 
 

 



          

 

Rapport de mission de repérage des matériaux et 

produits contenant de l’amiante 
R – AT 14685/11/23 Page 18/47 

 
 

 



          

 

Rapport de mission de repérage des matériaux et 

produits contenant de l’amiante 
R – AT 14685/11/23 Page 19/47 

 
 

 

 



          

 

Rapport de mission de repérage des matériaux et 

produits contenant de l’amiante 
R – AT 14685/11/23 Page 20/47 

 
 



          

 

Rapport de mission de repérage des matériaux et 

produits contenant de l’amiante 
R – AT 14685/11/23 Page 21/47 

 
 



          

 

Rapport de mission de repérage des matériaux et 

produits contenant de l’amiante 
R – AT 14685/11/23 Page 22/47 

 
 



          

 

Rapport de mission de repérage des matériaux et 

produits contenant de l’amiante 
R – AT 14685/11/23 Page 23/47 

 
 



          

 

Rapport de mission de repérage des matériaux et 

produits contenant de l’amiante 
R – AT 14685/11/23 Page 24/47 

 
 



          

 

Rapport de mission de repérage des matériaux et 

produits contenant de l’amiante 
R – AT 14685/11/23 Page 25/47 

 
 



          

 

Rapport de mission de repérage des matériaux et 

produits contenant de l’amiante 
R – AT 14685/11/23 Page 26/47 

 
 



          

 

Rapport de mission de repérage des matériaux et 

produits contenant de l’amiante 
R – AT 14685/11/23 Page 27/47 

 
 



          

 

Rapport de mission de repérage des matériaux et 

produits contenant de l’amiante 
R – AT 14685/11/23 Page 28/47 

 
 



          

 

Rapport de mission de repérage des matériaux et 

produits contenant de l’amiante 
R – AT 14685/11/23 Page 29/47 

 
 



          

 

Rapport de mission de repérage des matériaux et 

produits contenant de l’amiante 
R – AT 14685/11/23 Page 30/47 

 
 



          

 

Rapport de mission de repérage des matériaux et 

produits contenant de l’amiante 
R – AT 14685/11/23 Page 31/47 

 
 



          

 

Rapport de mission de repérage des matériaux et 

produits contenant de l’amiante 
R – AT 14685/11/23 Page 32/47 

 
 



          

 

Rapport de mission de repérage des matériaux et 

produits contenant de l’amiante 
R – AT 14685/11/23 Page 33/47 

 
 



          

 

Rapport de mission de repérage des matériaux et 

produits contenant de l’amiante 
R – AT 14685/11/23 Page 34/47 

 
 



          

 

Rapport de mission de repérage des matériaux et 

produits contenant de l’amiante 
R – AT 14685/11/23 Page 35/47 

 
 



          

 

Rapport de mission de repérage des matériaux et 

produits contenant de l’amiante 
R – AT 14685/11/23 Page 36/47 

 
 



          

 

Rapport de mission de repérage des matériaux et 

produits contenant de l’amiante 
R – AT 14685/11/23 Page 37/47 

 
 



          

 

Rapport de mission de repérage des matériaux et 

produits contenant de l’amiante 
R – AT 14685/11/23 Page 38/47 

 
 



          

 

Rapport de mission de repérage des matériaux et 

produits contenant de l’amiante 
R – AT 14685/11/23 Page 39/47 

 
 



          

 

Rapport de mission de repérage des matériaux et 

produits contenant de l’amiante 
R – AT 14685/11/23 Page 40/47 

 
 



          

 

Rapport de mission de repérage des matériaux et 

produits contenant de l’amiante 
R – AT 14685/11/23 Page 41/47 

 
 

  



          

 

Rapport de mission de repérage des matériaux et 

produits contenant de l’amiante 
R – AT 14685/11/23 Page 42/47 

 
 

 



          

 

Rapport de mission de repérage des matériaux et 

produits contenant de l’amiante 
R – AT 14685/11/23 Page 43/47 

 
 

 



          

 

Rapport de mission de repérage des matériaux et 

produits contenant de l’amiante 
R – AT 14685/11/23 Page 44/47 

 
 

 



          

 

Rapport de mission de repérage des matériaux et 

produits contenant de l’amiante 
R – AT 14685/11/23 Page 45/47 

 
 

 

CONSIGNES GENERALES DE SECURITE 

 
L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à 

l’évaluation et à la prévention des risques liés à la présence d’amiante dans un bâtiment. Elle 

doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de précaution adaptées et 

proportionnées pour limiter le risque d’exposition des occupants et des personnes appelées à 

intervenir sur les matériaux ou produits contenant de l’amiante. 

 

Ces mesures doivent être inscrites sous forme de consignes de sécurité dans le « dossier 

technique amiante » et dans sa fiche récapitulative que le propriétaire constitue et tient à jour 

en application de l’article 10-2 du décret n° 96-97 du 7 février 1996 modifié. Ces consignes 

doivent également être portées à connaissance de toute personne susceptible d’intervenir sur 

ou à proximité des matériaux et produits repérés. 

 

Les consignes générales de sécurité définies ci-après constituent une base minimale. Le 

propriétaire (ou le gestionnaire) de l’immeuble concerné doit l’adapter pour tenir compte des 

particularités de chaque bâtiment et de ses conditions d’occupation. 

 

Lorsque des travaux sont programmés, les consignes générales de sécurité ne se substituent en 

aucun cas aux obligations réglementaires existantes en matière de prévention des risques pour 

la santé et la sécurité des travailleurs. 

 

Les consignes générales de sécurité données ci-après correspondent à des matériaux et 

produits en bon état de conservation. Il convient donc de veiller au bon état des matériaux et 

produits contenant de l’amiante afin de prendre en compte, le cas échéant, les situations 

d’usure anormale ou de dégradation. Ces situations peuvent faire l’objet d’une expertise par 

un opérateur qualifié, selon les critères fournis en annexe I de l’arrêté du 22 août 2002. 

 

 

1. INFORMATIONS GENERALES 

 

Respirer des fibres d’amiante est dangereux pour la santé. L’inhalation de ces fibres est une 

cause de pathologies graves (dont les cancers du poumon et de la plèvre). 

 

Les matériaux contenant de l’amiante peuvent libérer des fibres d’amiante en cas d’usure 

anormale ou lors d’interventions mettant en cause l’intégrité du matériau (par exemple 

perçage, ponçage, découpe, friction…). Ces situations peuvent alors conduire à des 

expositions importantes si des mesures de protections renforcées ne sont pas prises. 

Il est recommandé aux particuliers d’éviter toute intervention directe sur des matériaux 

friables contenant de l’amiante (flocage, calorifugeage, cartons d’amiante, éléments en 

amiante tissé ou tressé, mousse isolante de calfeutrement…) et d’avoir recours, dans de telles 

situations, à des professionnels (cf. point 2 ci-dessous). 
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2. INFORMATION DES PROFESSIONNELS 

 

Professionnels : attention, les consignes générales de sécurité mentionnées ci-après sont avant 

tout destinés aux particuliers. Les mesures renforcées vous concernant sont fixés par la 

réglementation relative à la protection des travailleurs contre les risques liés à l’inhalation de 

poussières d’amiante. Des documents d’information et des conseils pratiques de prévention 

adaptés peuvent vous être fournis par les directions régionales du travail, de l’emploi et de la 

formation professionnelle (DRTEFP), les services de prévention des caisses régionales 

d’assurances maladie (CRAM) et l’organisme professionnel de prévention du bâtiment et des 

travaux publics (OPPBTP). 

 

3. CONSIGNES GENERALES DE SECURITE 

 

a. – Consignes générales de sécurité 

Visant à réduire l’exposition aux poussières d’amiante 

 

Lors d’interventions sur (ou à proximité) des matériaux contenant de l’amiante, il convient 

d’éviter au maximum l’émission de poussières pour vous et votre voisinage. 

 

L’émission de poussières doit être limitée, par exemple en cas de : 

 

- - manipulation et manutention de matériaux non friables contenant de l’amiante 

(comme le remplacement de joints ou encore la manutention d’éléments en amiante-

ciment) ; 

- - travaux réalisés à proximité d’un matériau friable en bon état (flocage ou 

calorifugeage), comme par exemple le déplacement de quelques éléments de faux 

plafonds sans amiante sous une dalle floquée, d’interventions légères dans des boîtiers 

électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur 

celui-ci, de remplacement d’une vanne sur une canalisation calorifugée à l’amiante ; 

- - travaux directs sur un matériau compact (amiante-ciment, enduits, joints, dalles…), 

comme le perçage ou encore la découpe d’éléments en amiante-ciment ; 

- - déplacement local d’éléments d’un faux plafond rigide contenant du carton 

d’amiante avec des parements. 

 

L’émission de poussières peut-être limitée : 

 

- - par humidification locale des matériaux contenant de l’amiante (en tenant compte du 

risque électrique), afin d’abaisser le taux d’émission de poussières ; 

- - En utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente. 

 

Le port d’équipement de protection est recommandé. 

 

Des demi-masques filtrants (type FFP3 conformes à la norme européenne EN 149) permettent 

de réduire l’inhalation de fibres d’amiante. Ces masques doivent être jetés après utilisation. 
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Le port d’une combinaison jetable permet d’éviter la propagation de fibres d’amiante 

en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent être jetées à la fin de chaque 

utilisation. 

 

De plus, il convient de disposer d’un sac à déchet à proximité immédiat de la zone de travail 

et d’une éponge ou d’un chiffon humide de nettoyage. 

 

b. – Consignes générales de sécurité relatives à la gestion des déchets 

contenant de l’amiante. 

 

Stockage des déchets sur le site 

 

Seuls les matériaux où l’amiante est fortement lié (tels que l’amiante-ciment ou les dalles de 

sol, par exemple) peuvent être stockés temporairement sur le chantier. Le site de stockage doit 

être aménagé de manière à éviter l’envol et la migration de fibre. Son accès doit être interdit 

aux personnes autres que le personnel de l’entreprise de travaux. 

 

Les matériaux à forts risques de libération de fibres d’amiante (comme les flocages, 

calorifugeages et cartons d’amiante) doivent être placés en sacs étanches puis transférés dès 

leur sortie de la zone de confinement vers les sites adéquats. 

 

Elimination des déchets 

 

Les matériaux où l’amiante est fortement lié (tels que l’amiante-ciment, les dalles de sol, 

clapets et volets coupe-feu) doivent être éliminés, soit en installation de stockage pour déchets 

ménagers et assimilés soit en décharges pour déchets inertes pourvues, dans les deux cas, 

d’alvéoles spécifiques pour les déchets contenant de l’amiante lié. Ces déchets sont 

conditionnés en sacs étanches, type grands récipients pour vrac (GRV) ou sur palettes filmées. 

 

Les matériaux à forts risques de libération de fibres d’amiante (comme les flocages, 

calorifugeages, et cartons d’amiante) et les matériaux dégradés doivent être éliminés dans une 

installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. Ces déchets sont 

conditionnés en doubles sacs étanches scellés. 

 

Dans les deux cas, le propriétaire ou son mandataire remplit le cadre qui lui est destiné sur le 

bordereau de suivi des déchets d’amiante (BSDA, CERFA n° 11861*01). Il reçoit l’original 

du bordereau rempli par les autres intervenants (entreprise de travaux, transporteur, exploitant 

de l’installation de stockage ou du site de vitrification). 

 

Elimination des déchets connexes 

 

Les déchets autres que les déchets de matériaux, tels que les équipements de protection, les 

déchets de matériels (filtres, par exemple) et les déchets issus du nettoyage sont éliminés 

suivant la même procédure que celle décrite pour les matériaux à forts risques de libération de 

fibres d’amiante. 

 


